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SOCIÉTÉ D’IMMIGRATION FRANÇAISE 

517 Rue St. Jacques, Montreal, Canada.

RECONNUE II’UTILIT* PUBLIQUE LE • AOUT 18*7.

%,
le plaisir de voua informer que le gouvernement 

du Canada a reconnu officiellement notre Société, a bien voulu 
l’aider comme étant d’utilité publique, et lui fournir de plus 
un local officiel pour ses bureaux 

Les services desintéressés que rend notre Société sont, comme 
vous le voyez, appréciés, mais nous avons besoin du concours 
de tous les amis de notre œuvre pour subvenir aux dépenses 
que nécessite notre propagande et lui donner plus d’extension.

Nous faisons donc un appel il la bonne volonté de tous nos 
membres, à celle de tous les amis de la race française en 
Canada, et en particulier à la vôtre, Monsieur, pour vous de
mander de vouloir bien trouver à la Société le plus grand 
nombre d’adhérents possible. Pour faire partie de la Société 
il suffit d'envoyer au secrétaire un mandat-poste de 5 frs, ei 
cette faible somme est remboursée, bien au-delà, par les bro
chures, journaux, rapports, etc., que tous nos membres reçoi- 

Quant à MM. les instituteurs et à tous ceux qui dési
rent, par patriotisme, devenir nos correspondants, nous leu* 
demandons seulement de vouloir bien distribuer à leurs amis 
et connaissances les circulaires et les brochmes que nous leur 
adressons, ils peuvent ainsi nous aider beaucoup.

Nous osons espérer, Monsieur, que vous ne refuserez pas votre 
adhésion à une œuvre si éminemment patriotique, et que vous 
voudrez bien par ce moyen contribuer à accroître l’influence 
de notre nationalité dans l’Amérique du Nord.

Dans cette attente, veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de 
notre sincère considération,

Nous avons

vent.

Le président,
C. E. CASGRAIN,

Sénateur.
NOTA.—Ad rossez toutes lettres et communications au secretaire général.
Les membres .l’honneur de la Société paient BUO frs et les bienfaiteurs 100 frs. 

Tous les dons si minimes qu’ils soient, sont acceptée avec reconnaissance. Toutes 
les fonctions de la Société sont gratuites ainsi que les services rendus par elle. 
Tous les fonds sont strictement employés en Irais de propagande pour l’utilité 
des émigrants. Envol franco et gratuit de circulaires et de brochures sur le
Can£e?correSponda^X'ne paient paa^MM. les Instituteurs qui voudront bien être 
les correspondants de la Société recevront gratuitement pour leur bibliothèque, 
des livres, des brochures et des cartes sur le Canada.

Ij€ secrétaire général,
A. BODARD.
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RAPPORT ANNUEL

DE

M. A. BODARD
SECRÉTAIRE GÉNÉRAI. DE I.A SOCIÉTÉ

D’IMMIGRATION FRANÇAISE

MM. LES MEMBRES DE LA SCCIÉTÊ

Messieurs et chers Collègues,

pour la première fois, j’ai l’honneur mêlé de plaisir, de vous 
mettre le résultat des travaux de la société, depuis sa réorgani
sation à Montréal ; j’ai cru ne pouvoir mieux faire, pour vous tenir 

courant de nos progrès, que de vous donner communication des
ministres de l’agriculture de la I ro- 

en en retranchant

sou-

au
rapports que j’ai adressés
vince de Québec et de la Puissance du Canada, 
seulement quelques passages inutiles. Les explications suivantes 
plus intimes, qui ne pouvaient entrer dans des rapports officiels, 
vous seront, j’espère, agréables, elles sont nécessitées par 1 accueil 
généreux que nous avons reçu de partout et de vous en particulier.

Notre Société, comme on peut s’en assurer, par les circulaires que 
nous distribuons par milliers, est une association patriotique et 
nationale, destinée, suivant l’esprit de ses fondateurs, a rapprocher 
la France de son ancienne colonie, le Canada, et cela dans un but 
complètement désintéressé. Ayant besoin pour une pareille œuvre du 
concours de tous, elle est, comme VAlliance Française, ouverte a tous 
sans distinction et ses statuts sont si larges que pour devenir mem
bre il suffit tout simplement de nous envoyer chaque année, une 
modeste cotisation. Cependant plusieurs personnes, nous voulons

aux



I

rz._
doute notre parfait désintéressement vis-à-vis des immigrants et 
semblé croire que “ la gratuité des services que nous rendons à tous 
nos compatriotes se trouvait compensée par les profits que nous 
retirons de la vente des terres.”

Nous nous figurions, pourtant bien avoir expliqué clairement le 
but de notre Société dans ses statuts, mais pour ne laisser prise à 

Wmf’T aucune critique, pour éviter tout malentendu et toute mauvaise
interprétation, nous déclarons hautement que notre Société n’est 

AGENCE D’ÉMIGRATION ET NE RETIRE AUCUN PROFIT DE

I

— 4 —

PAS UNE
TOUTES SES OPÉRATIONS.

Nous n’avons pas de terre à vendre, ni d’argent à prêter, nous ne 
faisons aucune transaction d’affaires avec les colons, nous ne sommes 
intéressés en quoi que ce soit, notre indépendance est complète. Les 
services que nous rendons à nos compatriotes sont entièrement gra
tuits et à nos frais, nous leur servons souvent d’intermédiaires dans 
leurs achats ou le choix de leurs terres, mais notre concours est 
absolument gratuit, nos conseils complètement désintéressés, nous 
ne leur demandons jamais rien. Nous renseignons les émigrants 
impartialement sur tout, nous prenons leur intérêt toujours et 
partout, n’appuyant que les entreprises comme les hommes qui 
peuvent leur être utiles ; nous sommes consultés souvent mais nous 
croyons pouvoir dire que jamais personne ne s’est repenti d’avoir 
suivi nos avis.

Ce qui fait la force de notre Société et lui a acquis l’influence dont 
elle jouit, à juste titre, près des colons, c’est justement cette indé

tout le monde, son impartialité et son 
son nom l’indique, la Société 

association pour favoriser l’éta-

pendance complète envers 
parfait désintéressement. Comme 
d’immigration Française est une 
blisseinent des colons de langue française en Canada, agir autrement 

l’avons fait jusqu’à présent, eût été contraire à l’intérêtque nous
des émigrants et au but que nous nous proposions d’atteindre.

Il pourra, peut être, sembler étrange à des personnes dont les 
actions ont l’intérêt pour mobile, de voir des hommes prendre en 
mains la cause de leurs compatriotes, par patriotisme seulement, 
sans rien exiger d’eux,mais il est un fait cependant certain, c’est qu’un 
semblable désintéressement se rencontre, à leur honneur, chez les 
Membres de la Société d’immigration Française qui tous donnent 
leur argent sans aucune arrière pensée. Le gouvernement du Canada 
l’a bien reconnu, lorsqu’il nous chargea officiellement de nous 

spécialement des émigrants belges, français et suisses;

I

occuper
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c’était bien là, suivant nous, un hommage rendu à l’utilité et au 
. désintéressement de notre Société.

Le travail de tous nos membres est fait gratuitement, notre 
Société ne paye aucun salaire et tous nos fonds sont employés en 
frais de propagande pour l’utilité des colons, ce qui fait, qu’avec 
peu nous pouvons faire beaucoup.

Notre Société ne cherche pas à provoquer l’émigration, mais en 
présence des agissements de pays étrangers qui disposent de mil
lions pour pousser a l’émigration, sans se préoccuper des résultats, 
elle a cru, devant l’abstention presque complète du gouvernement, 
devoir faire connaître le Canada, comme pays français, aux popu
lations de France, de Belgique et de Suisse, dans un but complè
tement patriotique, au moyen de petites circulaires impartiales et 
dignes de foi. Là se borne notre propagande. Nos nombreux corres
pondants ne sont pas des agents salariés, mais des amis dévoués de 
notre œuvre, ayant à cœur la grandeur de leur patrie et dont la 
noble mission consiste à donner des conseils et des renseignements 
aux émigrants pour les empêcher d’être trompés. Ils ne reçoivent 
absolument rien pour leur travail, bien souvent même ils payent 
personnellement leurs dépenses ; on ne peut donc trouver dans leurs 
actions aucun motif d’intérêt, on leur devrait plutôt des félicitations. 
Nos correspondants sont en grande majorité laïques, mais nous 
avons été surtout heureux de pouvoir compter sur le concours de 
plusieurs dignes prêtres qui ont bien voulu consacrer à cette œuvre 
ingrate mais utile une bonne partie de leur temps ; les émigrants 
ont en eux beaucoup de confiance et n’ont eu qu’à se louer de leurs 
rapports avec eux.

Comme les années précédentes, la Société a trouvé de précieux 
collaborateurs dans les rédacteurs d’un grand nombre de journaux 
sans distinction de parti, en France et en Belgique, nous ne pouvons 
malheureusement les citer tous, mais nous sommes fiers de leur 
appui, car notre Société n’est pas l’œuvre d’un parti, elle ne s’occupe 
pas de politique et n’a en vue que les grands intérêts de la nationa
lité ; ses meilleurs amis sont ceux qui l’aident le plus à atteindre le 
but qu’elle poursuit.

Nous devons cependant des remerciements en particulier, au 
dévoué Président et à MM. les Membres du Conseil de la Société 
Franklin qui ont bien voulu envoyer à un grand nombre de biblio
thèques communales les brochures que nous leur avons envoyées, et 
par là nous ont beaucoup aidé à faire connaître le Canada et le but de 
notre Société.

En l’absence d’une bonne ligne de vapeurs régulière, entre la
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Franc et le Canada, noua avons passé avec a ligne 
arrangements dont nous avons lieu d'être satisfaits ; nos connotes. 
• ont bien traités à bord de leurs navires, ils voyagent rapidement
il bon marché, le service n'a donné lieu 4 ^'"C'différenles

Te nrochain rapport contiendra des details sur les d fk 
volcmics établies en Canada par les Franyais, les Belges et les Smsses i 

colonies sont prospères et s’accroissent rapidement, notamme 
celle d’Oak Lake, au Manitoba, où nos frères d’Alsace Lorraine ont 
fondé en 1888 une nouvelle patrie française, nous contribuons 
Lut notre pouvoir à la réussite de ces établissements en y groupant 

nos compatriotes, ce qui assure leur prospérité.
Ces colon, s'établissent^ grande,^

ans.

!

cesI

tares de bonne terre que 
tement à tous les hommes âgés de plus de 18
AlhlïeTl’Agrkuhutedehi Puissance du Canada, les suggestions 

qui v sont faites pour favoriser l’émigration française en Canada. 
Il nous semble qu’elles devraient être prises en consideration, si le 
gouvernement voulait s’occuper sérieusement et pratiquement de 
Emigration française. Nous vous dirons 1 année prochaine qu

aura été fait.
Nous espérons que le

Sir John Macdonald dont la protection nous a 
taie grâce à l’appui de notre vice-president M. Sol V hite, ancien 
député d’Esscx, et l’honorable M. Curling, ministre de 1 Agriculture 
si habilement secondé par M. John Loire, son sympathique député 
ministre, voudront bien nous aider sous ce rapport. Nous leur

de la Société, dans les bureaux officiels
sur un con

avons envoyé au

!

Premier Ministre du Canada, l’honorable 
valu la franchise pos-

devons déjà les bureaux
du gouvernement, mais nous croyons pouvoir compter

plus effectif et pltis juste. . . , ,
Dans notre rapport adressé à l’honorable Ministre de 1 Agricul

ture de la Province de Québec, M. le Colonel Rhodes, nous rendons 
pleine justice à l’honorable M. Mercier, premier ministre de là Pro
vince de Québec, dont la sympathie toute française, nous a etc tres- 
nrécieuse et que le gouvernement français a décoré de la legion 
d’honneur, vous vous joindrez certainement aux remerciements que
lui adresse votre secrétaire. x . ,

Le bureau de la Société en Canada, pour 1889-90 reste le même, 
et l’honorable C. E. Casgrain sénateur, représentant les Canadiens- 
français de la province d’Ontario, au sénat du Canada est encore 
notre Président. Lorsque nous demeurions dans le comte d Essex,

amitié ainsi que son

cours

I

nous avons pu apprécier personnellement son

f
/
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zèle et sa générosité pour tout ce qui peut contribuer au mouvement 
français.

En France et en Belgique, il se prépare pour cette année certaines 
améliorations prévues par nos statuts, c’est-à-dire l’organisation de 
comités distincts pour travailler au même but que le nôtre ; notre 
tâche en sera plus facile et nous obtiendrons de meilleurs résultats.

Messieurs et chers Collègues,

Le Canada s’appelait autrefois la Nouvelle France et était une
pays libre, se gouvernantcolonie française, aujourd’hui c’est 

lui-même sous le protectorat nominal de la Grande-Bretagne. Les 
65.000 Français de 1763, sont aujourd’hui près de deux millions, si 
le nom est changé, c’est bien encore une Nouvelle-France qui existe 
dans l’Amérique du Nord ; en la faisant connaître à nos compa
triotes qui l’ont oubliée, vous ferez une œuvre utile ; vous l’avez 
bien compris en coopérant comme vous l’avez fait jusqu a ce jour a 
l’œuvre de notre Société.

Pour moi, je me considérerai comme satisfait, si mon travail peut 
contribuer à augmenter l’influence de notre nationalité sur ce con
tinent et je m’estimerai heureux si je puis toujours comme par le 
passé, continuer à mériter votre approbation et à être trouve digne 
de la confiance que vous avez bien voulu me témoigner.

un

4

A. BODARD.
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L'ÉMIGRATION FRANÇAISE ET BELGE
EN CANADA.

RAPPORT DE M. A. RO DA RD, SECRETAIRE GENERAL 
DE LA SOCIÉTÉ D’IMMIGRATION FRANÇAISE,

DE MONTRÉAL.

A l’Honorable Ministre de lAgricii.ture et
Province de Québec.

DE I A

Colonisation de la

Monsieur le Ministre,

Le Canada, dont une partie de la population parle français, est le 
seul pays en dehors de l’Europe où Von trouve un groupe aussi con
sidérable d’origine française. C’est avec Vile Maurice, autrefois Ile 
de France, dans la merdes Indes, les seules colonies anglaises où 
le français soit une des langues officiel es. Le Canada, ancienne 
colonie Française, aujourd’hui jouissant d u.ie liberté presque com
plète sous la protection de la Grande Bretagne, par sa similitude ne 
climat do langage et de religion, avec la France et une partie de la. 
Belgique et de là Suisse, semblerait donc Être le pays le plus tavo- 
ralde à l’émigration des peuples de langue trançaise de 1 Ouest de 
l’Europe : comment se fait-il alors que maigre ces avantages, le nom 
du Canada ait été presque inconnu de ces populations jitoquen lS,, - 
72 et qu’il en soit venu très peu d emigrants ? C e. t que la r ranci 
«ait à ieu près complètement oublié qu'elle ava.t abamlonne en 
1763 le Canada une doses plus belles colonies, avec Go,000 de se. 
enfants La rupture presque complète des relations entre les deux 
navs à lu suite de la cession, la difficulté des communie itions
commencement de ce siècle, les guerres de la Révolution et du pre
mier Empire contribuèrent aussi sans doute a perpétuer cet oubli, 
toujours*est-il que ce n’est que depuis environ trente ans que le nom 
du Canada commence à être connu tic nouveau en Irnnct.

Des hommes éminents de notre ancienne uiere-patne, parmi 
lesquels MM Rameau, X. Marinier, vinrent en Amérique et a leur 
retour en Europe, annoncèrent à la France étonnée <1^ -aien 
découvert au delà des mers, un pays où près d un mühon^de scs 
habitants parlaient français: çétait le Canada. M. Dussieux 
fesseur d'hi,t=i,e à l'Ecole TjwX m" tous

au

Histoire du Canada sousune

m ■
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leurs écrits n’eurent qu’un écho très limité parmi les hautes classes 
de la société, et très peu tie colons français vinrent s établir en 
Canada. Sans crainte de se tromper, on peut dire que jusqu au 
moment de la guerre de 1870-71, il ne vint en Canada, aucun emi
grant de France ou de Belgique, tandis que chaque année 4 il o,uuu 
Français et Belges venaient se noyer aux Etats-Unis, au Mexique ou 
dans la République Argentine, dans des populations étrangères a leur

À la suite de la guerre franco-prussienne, le gouvernement de la 
province de Québec et plus tard celui du Canada, jugeant le moment 
favorable pour attirer l’émigration française en Canada, voteront 
(les fonds assez considérables a cette fin, et nommèrent des agents 
en France et en Belgique dont la propagande eût quelque effet. ^

Le Canada, pavs éminemment agricole, convient surtout aux emi
grants cultivateurs, aussi le ministre de l'agriculture de la province 
de Québec, dans des instructions très sages et très completes, recom
manda-t-il avec raison aux agents d’émigration de s’adresser prin
cipalement aux populations rurales. Malheureusement leur travail 
n’eût de résultat que dans les villes où sévissait alors une forte crise 
industrielle, et il arriva en Canada très peu de cultivateurs, mais 4 
à 5,000 individus, se prétendant ouvriers ou employés, mais en 
réalité fuyant la France pour la plupart, à la suite de leur partici
pation à la Commune. Ces émigrés devinrent bientôt, par leur vie 
publique et privée, un véritable fléau pour la population du pays, 
et donnèrent une mauvaise réputation à tout ce qui venait ue France, 
toutes les portes se fermèrent devant eux, les bons soutinrent pour 
les méchants, et encore aujourd’hui, quoique cette mauvaise emi
gration soit complètement disparue pour rentrer en France, il est 
resté dans les villes où s’étaient réfugiés ces emigrants, une certaine 
défiance envers tous les Français,défiance qui,il est vrai,disparaît îapi- 
dement, depuis que le niveau moral des derniers arrivés s est consi
dérablement élevé. Cette émigration lit un tort considerable aux 
Français fixés en Canada, et le gouvernement peu satisfait du 
résultat de sa propagande, finit, malgré son bon vouloir, par sup
primer à peu près complètement les crédits affectes au service de 
l’émigration française.

Malgré cet échec, la propagande des agents du gouvernement 
canadien avait fait un certain bien, le nom du Canada n était plus 
inconnu en France, et ses représentants a Paris continuèrent a le 
faire connaître dans la mesure des ressources mises à leur dispo-

En Canada cependant, des hommes d’Etat, des gens d’affaires, 
comprenant l’utilité de l’émigration en Canada des colons et des 
capitaux français, voulurent tenter un nouvel effort. Ils croyaient, 
et n’avaient pas tort, à la possibilité d’attirer en Canada les Impu
tions agricoles de France, de Belgique et de Suisse, et qu il suffisait 
pour cela, de faire connaître le Canada a sa juste valeur aux parties 
intéressées. C'est à leur habileté qu'il faut attribuer l’établissement 
eu Canada, de plusieurs sociétés de crédit et industries diverses, 
avec des capitaux français.

Dans les villes de F’rance, de Belgique et de Suisse, on connais-

!

,

!
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sait, le Canada, mais cette ancienne colonie française était toujours 
complètement inconnue dans les campagnes et Immigration agri
cole française se réduisait chaque année a fort peu de chose. 
Il était réservé à un prêtre, l’éminent curé de St-Jerôme, M. 1 abbe 
Lahelle, de tenter un véritable effort pour faire connaître le Canada 
en France. S’occupant de colonisation depuis de longues années, 
créateur de nombreuses paroisses dans une région autrefois couverte 
de forêts, aujourd’hui en partie défrichée, homme d’initiative et de 
progrès, aux idées nobles et généreuses, M. le cure Label le était 
l’homme qu’il fallait pour tenter l’entreprise. Charge d une mission 
par le gouvernement, il parcourut la F rance pendant plusieurs mois, 
noua des relations très sérieuses, publia des brochures, donna des 
conférences ; il y suscita véritablement un réveil de 1 opinion 
publique en faveur du Canada. Quelques personnes peu habituées 
à voir en France des membres du clergé s’occuper d autre chose 
<iuo de leur ministère, s’étonnèrent bien un peu de cette predication 
d’un nouveau genre, mais ils pardonneront bien vite a 1 homme 
dévoué et sympathique, au patriote ardent et convaincu qui vint

lo canadien, quoique sépare de la l'rance 
,-cinq ans, parlait encore français, il le 
par suite il était bien naturel de voir

pouvait que contribuer à
depuis plus de cent 
devait à son clergé, et . 
prêtre à la tête d’une mission qui 
augmenter l’influence de ce petit peuple. _ .

Vers la même époque, en 1884, apres avoir voyage dans tout le 
Canada, nous nous étions fixé dans le comté d’Lssex, il 1 extrémité 
ouest de la province d’Ontario, séduit par la beauté du climat, la 
culture de la vigne et la petite colonie franco-canadienne qui 1 habite. 
A la tête d’un modeste journal, (*) nous nous en servîmes princi
palement pour faire de la propagande en faveur de ce beau comte 
et y attirer des familles françaises. Cette propagande qui se faisait 
à nos frais au moyen du journal et de petites circulaires indiquant 
la situation du comté, ses produits, sa population, eût pour avan
tage d’attirer l’attention publique dans notre ancienne patrie sur 
cette partie du Canada, et nous valut de nombreuses lettres d infor
mations. Des journaux parlèrent de cette petite colonie française 
inconnue jusque là, plusieurs de nos amis et compatriotes a la tête 
de publications s’offrirent à nous aider dans notre propagande. Aous
acceptâmes avec bonheur. ,

Il nous sera bien permis de rendre ici un hommage pu die et bien 
mérité à quelques-uns de ceux qui ont contribué le plus puissamment 
à faire connaître le Canada en France : M. Chs üauthiot, secretaire 
général de la Société de Géographie Commerciale de 1 ans par son 
amitié, ses relations et ses bons conseils nous a valu en partie notre 
organisation actuelle. C’est lui qui le premier, dans le Bulletin delà 
Société de Géographie commerciale, gracieusement mis à notre dis
position, fit connaître le comté d’Essex, puis plus tard le Canada 
dans des notices très détaillées. Nous sommes heureux de saluer eu 
lui un des meilleurs amis du Canada, un de ceux que 1 on trouve 
toujours à la tête des entreprises patriotiques ; M. P. Foncin, secre-

un
ne

(*) Lo Courrier d’Essex et de l’Ouest.
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M. Ed! Mari,eau, directeur delà ^ J^de"ioümluxït
en relations avec nous, plus de quarante direct J Canada
de revues, contribuèrent aussi beaucoup a fa,ireJon’^ t , f ]10Si,:
M Agostini venu pour explorer le Canada avec la délégation Iran-

des é.niànmts fnmçMs! ce qui fait que les frais assez considérables

•rvait îîour notre famille, et les conseils de plusieurs de nos amis, 
nous décidèrent à venir demeurer à M.n.tréal bien mmux m ue^ov^ 
tons les vnnnorts nour recevoir les emigrants, dans 1 intention ci y 
continuer sur une plus vaste échelle, la propagande que nous avions
TïïhtfS»«>» avions Mtof*. au Canada, ceux 
de H lïat onàlité franco-canadienne nous écrivaient souvent de 
France ‘‘Votre propagande fait d l’cfïct dans nos campagnes, 
mais clic n’est pas assez continue, ni ssez c'-nsidérab e pour avo . 
des résultats pratiques. Organisez un mouvement su eux et noua 
vous aiderons - on peut, si on le veut, diriger sut le ( amu a. un mit 
mouvement « l’émigrants français les esprit* commencent a y dre 
préparés.” Nous eûmes m conference a ce sujet avec M .letai 
Libelle et lui exposâmes os vues et nos projet T1 les « | rou a 
complètement en nous disant de compter sur lui Nous n.ivions 
jamais douté de son appui depuis le jour, où,.a so etoui de *innue, 
nous lui avions fait part de nos travaux dans e con té d

11 fut alors décidé avec nos amie. qu il .KCUVLL. , (,t nle cètte 
dans le genre de celle de l’Alliance Iran valse, a 1 uns, et que cette 
société cm verte à tous ceux qui, sans distinction de parti ou de natio
nalité voudraient favoriser l’émigration iraneaisc au Canada, pu 
terait le nom de Société d’immigration iranc;aise en Canada. Le 
siège en fût établi à Montréal, mais il fut specific que des comités 
distincts, travaillant séparément au même but, pourraient etie La
més en France, en Belgique et en Suisse. t 1^7 . ia

L’organisation prit plusieurs mois des années 188b et 188/ , « 
correspondance fut longue, 110s amis étaient disperses partout, 111.1 s 
finalement, en Avril 1887, tout fût réglé. Lecuncours 
là individuellement fût organise le travail de chacun ,klnmt^les 
moyens d’action et de propagande adopte..,
SS àm'ttwKS* l“d ............. d. ,d«kOT

,3 »U«, avaient aid™ jusqn'alov. de
• au lieu de figurer comme ils le mentaient, parmi us 

cl m fs fis préférèrent rester simples membres actifs estimant que 
moins à l’évidence, ils pourraient nous rendre plus de senicts.

nous
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statuts de notre Société permet de choisir ou deUn article des
service, » la cause de

la colonisation et de l’immigration françaises en ( anada, soit p.
leurs actes, leurs écrits ou leur parole ; . <>inn

2o Tous ceux qui, ayant payé à la société une somme «lei B1.( > « 
500 1rs, auront prouvé par là l’intérêt et la sympathie qu ils portent
ll En cànadaî’ie choix de la Société se porta sur M. ]c (,uré Labcll^ 
le P Ni in et le P. Gendreau ; la mort nous a enlève M.
Hébert uré de Kamouraska, le fondateur de eette belle colonie du 
lac St-Jcan, destinée à devenir une des plus 1,elles purtiesdu Canada, 
mais son souvenir parmi nous ne s effacera jamais. Inutile de . 
licier ici le dévouement de ees dignes prêtres à la anse de la coin-
1 ... -M - i* U,; M.

10.

jillK II «I Ittionc, i.

qu’on l’y oublie faci-ment en

En France, MM. E. Rameau, auteur de ‘‘La France aux Colonies, 
les Français en Amérique; O. Reclus, iograplie; Çh. Oauthiot, 

'/..Z»„1 An i„ Mnni.'i,' de (Séoerai ie Commerciale de Paris,
Ed. Mari,eau, directeur «le la Revue mnçaise et u« .«*,»«• 
le baron de ('an,bourg, de la Société «les Etudes Maritimes ^ Colo
niales ; X. Marinier, ,1e l’Acadé ne Française; L. N. B. Wm"" 
des promoteurs du canal de P nama ; I. Romanet u -1; " ; 
publiciste; P. Fonein, secrétaire general de 1 Alliai<
En Belgique:-Mr P. Watelet, agent d’émigration pour Canada,Offline ,nombres d’honneur, et une foule '^^^'“'^Vremar^ 

donnèrent un appui.matériel et.moral, djuUnt^giuslinllS

ïSSrÆïïÆiK & ««=* 'vffsMSr
son concours clhcacc, ses . ,
huèrent énormément au succès de notre Société. ,Un appel avait été fait en France en faveur de notre œuv e lw
adhésions vinrent en foule: Ministres, Sénateurs, Députés, sans d 
Son de parti, officier, de IWe et de U man ne. ,
urètres des hommes, «les dames de toutes les classes «le la Société 
voulurent contribuer de leur iirH.tenoe cl de l«ur ’““Æiur-

=/r- ::™e r BB
prouver leur amitié vis-à-vis d’un peuple aime leur suffisait, cai 
nous n’avions rien à leur offrir en échange de leur appui.

Bornant nos travaux de propagande a la I rance, la Belgique

un
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Suisse, ne recevant à Montréal que les colons de langue française, les 
conseillant, les aidant de toutes façons, nous ne croyions pas pou
voir compter sur l’aide d’autres nationalités; nous avons cependant 
trouvé parmi nos concitoyens de langue anglaise, des hommes à vue® 
larges, qui n’ont pas hésité à favoriser notre entreprise, estimant 
qu’elle ne pouvait que contribuer il la prospérité et à la grandeur de 
notre patrie commune, le Canada. L’Honorable Sir Donald Smith, 
entre autres, l’un des principaux promoteurs du chemin de fer cana
dien du Pacifique, dont l’habileté en affaires, le patriotisme éclairé, 
la sympathie pour notre race, n’ont d’égales que sa générosité, voulut 
bien s’intéresser au succès de notre Société en devenant un de ses 
membres d'honneur. Ces adhésions nous font d’autant plus plaisir 
qu’elles prouvent qu'en Canada, où les deux populations, anglaise et 
française, sont destinées à vivre perpétuellement en contact, il n’ex
iste entre les deux races que des bons rapports d’amitié et une bonne 
entente qui ne peuvent qu’assurer la grandeur de la Patrie.

Pendant les années 1886 et 1887, une propagande assez active avait 
été faite ; do nombreuses circulaires sur le Canada et la Société 
avaient été envoyées en France, ce qui avait occasionné des frais 

considérables. Nous n’avions aucune aide du gouvernement, et 
malgré la bonne volonté de nos membres, nous n’aurions pu subve
nir à toutes les dépenses que nous faisions pour le Canada, ce fût 
alors qu’on nous chargea d’obtenir plusieurs faveurs du gouverne
ment fédéral à Ottawa, notamment la franchise postale. Nous fûmes 
assez heureux pour réussir en partie.

Le Gouvernement de la Province si française de Québec n’avait 
rien fait pour notre Société ; mais lorsqu’il s’agit de demander 

son appui, nous trouvâmes dans l’honorable Premier Ministre de 
cette Province, M. Mercier, un ami des plus sympathiques â la cause 
de l’immigration française en Canada. Dès son avènement au Minis
tère de P Agriculture et de la Colonisation, il prit avec lui comme 

Député Ministre (dont les attributions sont à peu près celles de 
sous-secrétaire d’Etat en France) l’homme le plus populaire du 
Canada, celui qui pouvait l’aider le plus puissamment à remplir un 
des programmes de son Ministère, la colonisation des terres de la 
Province, M. le curé Labelle, placé par son caractère sacré et sa mis
sion patriotique au-dessus de tous les partis politiques. La Société 

pouvait qu’applaudir au choix d’un de ses membres comme 
Député Ministre de cet important Ministère, assurée qu’elle était de 
rencontrer en lui l’aide le plus chaleureux.

Dès la session de 1888, un crédit spécial était inscrit an budget de 
la Province pour favorisai l’immigration française, et l’aide maté
rielle qui nous était donnée en particulier nous" permettait de nous 
dévouer complètement aux travaux de notre Société, en nous don
nant officiellement ia mission de nous occuper spécialement de l’im
migration française, belge et suisse.

Dans toutes les circonstances, l’honorable M. Mercier s’est révélé 
a nous, sous tous les rapports, comme un des meilleurs partisans de 
la cause française en Canada. On sait maintenant en France l’appré
cier à sa valeur. Tout ce que nous avons sollicité de son Gouverne-

!
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mais c’était bien 
faveur d’une 

rémunération en
res travaillaient sans ucune 
dont la propagande n protien

H5^ï£=sss£y«îBvoir être eu état de répondre à toute» les «lue:uo‘ ; \ . nécessaire

a fait pour Vannée

dans l’Est, 1 Ouest et une parue pwitres maires, conseillers,où le nom du Canada n’ait pas pénétré./retJe8’l^/d^ng prè8 du

noua ax one l’intention de la ”"‘™"=VSt“apTla -afeur de 
tous les cultivateurs belges i . ‘ J • i-riye qui, nous l’espérons,
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ne croyons pas devoir douter, le bienveillant appui que nous avons 
reçu de presque partout en Europe et en Canada.

La réception de ces circulaires nous a occasionné l’envoi en France 
et en Belgique de 2,800 brochures et journaux, sans compter celles 
distribuées par nos correspondants. D'Octobre 1887 à Décembre 
1888, quoique ayant suspendu malgré nous notre propagande pen
dant près de cinq mois, au moment le plus favorable, nous avons 
écrit personnellement 1.050 lettres à des futurs colons ou des négo
ciants dont les questions exigeaient des réponses spéciales, sans 
compter les articles et notes diverses publiés sur le Canada dans 
plus de soixante journaux et Revues de France et de Belgique.

L’année 1887-88 est en réalité notre première année de propagande 
effective en France et les résultats obtenus sont très-satisfaisants, si 
l’on veut bien considérer les années précédentes. N ous avons reçu 
personnellement depuis le mois de Mars 1883, jusqu’au 15 Décembre 
de cette année, environ 650 colons français et belges. Sur ce nombre 
près des deux tiers se sont fixés dans la province de Québec et l’autre 
tiers au Manitoba et au Nord-Ouest. Les gens qui ne disposent pas 
d’un capital suffisant pour s’établir dans la province de Québec se 
rendent généralement au Manitoba où ils peuvent se placer avanta
geusement sur les terres gratuites du gouvernement. Ce nombre 
d’émigrants n’est pas le chiffre total officiel de l’émigration fran
çaise, belge et suisse en Canada, on pourra se le procurer dans les 
rapports des agents d’émigration des gouvernements fédéral et local, 
quoique leurs chiffres soient souvent au dessous de la vérité, car ils 
ne peuvent contrôler le nombre des émigrants qui viennent par voie 
de New-York ; c’est le nombre seulement des émigrants que nous 
avons reçus ou avec lesquels nous avons été en rapport. Les émi
grants venus cette année se divisent à peu près égal- ment en Fran
çais et en Belges, et presque tous sont satisfaits. La • isse qui nous 
est arrivée est une bonne acquisition pour le Canada, pour la plupart 
ce sont des cultivateurs, la seule classe qui soit désirable ; nous en 
connaissons plusieurs qui ont apporté avec eux des sommes variant 
de 61.000 à $10.000, (5.000 à 50.000 1rs). Quant aux ouvriers, ils 
viennent en partie de la Belgique, nous avons essayé de les décou
rager de venir en Canada à moins d’être assurés d’avance de leur 
placement, mais la crise industrielle qui sévit en Belgique, les excite 
quand même à partir et ils choisissent de préférence le Canada à 
tout autre pays parce qu’on y parle français. Tous ont trouvé de 
l’ouvrage pendant l’été.

Les émigrants français et belges, ouvriers ou journaliers sont 
souvent difficiles à placer; ils sont exigeants sous le rapport du 
salaire et pour le choix de l’ouvrage et se prétendent presque toujours 
supérieurs aux gens du pays qu’ils ne valent cependant pas, car ils 
ignorent complètement les habitudes et les modes du travail en 
Canada. Ecoutant très-peu les conseils qu’on leur donne dans leur 
intérêt, il se plaignent souvent sans raison, ne viennent noùs voir 
que lorsqu’ils sont dans l’embarras et n’acquièrent l’expérience du 
pays qu’à leurs dépens, ce qu’il leur serait facile d’éviter s’ils ne 
voulaient pas faire à leur tête dès leur arrivée. Malgré ces défauts, 
nous avons la satisfaction de constater qu’au bout de quelques mois,

È
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courant des usages du pays, ils se pl^ent généralcinent 
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* VouteVèrnigration française et belge qui
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demandent seulement qu’on veuille bien leur garantir leurs frais de 
voyage et de correspondance jusqu’à concurrence de $400 (2,000 frs.) 
chacun. A notre avis le gouvernement fédéral devrait prendre cette 
dépense à ses charges, il prouverait ainsi qu’il veut travailler prati
quement à .attirer en Canada l’immigration de langue française. 
Cette somme insignifiante serait remboursée, bien au-delà, par les 
résultats qu’on obtiendrait.

A Montréal, nous avons trouvé le concours le plus cordial en MM. 
J. J. Daley, agent d’immigration du gouvernement fédéral, et E. 
Marquette, agent de la Province de Québec. Si nous avions 
à faire une suggestion à propos du bureau de ce dernier, ce serait 
d’en faire connaître davantage dans les campagnes de l’Ouest de la 
Province le but et l’utilité, de manière à centraliser à ce bureau 
toutes les demandes d’ouvriers agricoles qui pourraient être faites 
par les cultivateurs. Il est important de ne pas garder ni placer à 
Montréal, et même dans les environs, les journaliers français ou 
belges, surtout ceux venant des campagnes de France ou de Bel
gique, ils ne peuvent que faire aux ouvriers de cette ville une con
currence nuisible, et sont exposés pendant l’hiver à tomber à la 
charge de la population. Il faudrait qu’on pût, dès leur arrivée, les 
envoyer immédiatement à la campagne ; en les gardant à la ville, 
ce serait méconnaître à la fois les intérêts des émigrants eux-mêmes 
et les intentions du gouvernement qui n’a besoin de colons que pour 
peupler ses terres vacantes et servir aux besoins de son agriculture.

Le Canada a en ce moment, en France et en Belgique, deux puis
sants ennemis, la République argentine, dont le Congrès a voté plus 
de cinq millions de francs pour payer les passages de 50,000 émi
grants, et le Brésil, qui, venant de supprimer l’esclavage et ayant 
besoin de travailleurs, a affecté aussi au même but une somme de 
plus de deux millions de francs. Il n’y a donc pas lieu de s’étonner 
qu’à la suite des facilités offertes par ces puissances aux émigrants, 
il ne soit allé l’année dernière dans la République argentine seu
lement, plus de dix mille Français et Belges, séduits par ces offres 
nullement dans leur intérêt. Si le Canada qui est un pays bien plus 
avantageux que l’Argentine ou le Brésil pour les émigrants parlant 
français, par suite de la similitude de langage et de climat, ainsi 
que des terres gratuites qu’il a à leur offrir, se faisait un peu plus 
connaître, et voulait bien dépenser une très petite somme de la 
façon que nous indiquons, il lui serait assez facile de détourner ce 
courant à son profit.

Les capitalistes, les hommes d’affaires, en France et en Belgique, 
les habitants des villes, connaissent le Canada ; les cultivateurs 
commencent à ne plus l’ignorer ; encore un peu de travail et de 
bonne volonté et nous verrons arriver parmi nous de ces bonnes et 
vaillantes populations rurales de la France, de la Belgique et de la 
Suisse, dont la venue ne peut qu’accroître la richesse de notre cher 
Canada.

Pour nous, nous continuerons à tâcher d’atteindre ce but et à tra
vailler au rapprochement de la France et du Canada, avec les mem
bres de la Société d’immigration Française, et le concours éclairé et 
généreux de tous ceux qui en Canada ont bien voulu nous aider et

:
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reconnaître les quelques services que nous avons pu rendre person
nellement à notre pays d’adoption.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur le Ministre,

Votre tout dévoué serviteur,

le plus profondavec
respect,

A. BODARD.

Montréal, 26 Décembre 1888.

Du Rapport adressé i Vhonorable M. John Carmg, mmstrj 
de l'agriculture de la Puissance du Canada, par M. A. 
Bodard, secrétaire delà Société d’immigration française 

de Montréal.
Montréal, 5 Février 1889.

Monsieur le Ministre,
J’ai l’honneur de vous fournir quelques notes sur la^Société d’im

migration française belge ^msse < out vouluJ0rs de sa

lue -ou, avons
obtenu des résultats

tout dans les villages lesP1^ J£ 8lir ]e Canada à tousles maires, 
d’effet. Nous envoyons des circulaires sur llc la France et
curés, instituteurs et fermiers d"27a oonulation eït disposée à émi- 

&1X’„*UCompter environ 50.000 distribuée, „ar no, corre,-
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pondants dans les campagnes. Nous avons de plus envoyé plus de 
2.5(10 brochures et journaux de colonisation à tous ceux qui les ont 
demandés. Cette propagande peut sembler coûteuse, mais elle n 
1 est pas du tout en proportion du résultat obtenu. Nous avon 
dépensé dans le cours de l’année 1888, $950 ; sur cette somme, le 
département de l’agriculture nous a fourni $127 de timbres poste 
pour l’envoi de brochures, circulaires et lettres ; tout le reste a été 
pave par nous. Notre Société a payé elle-même pour faire connaître 
&&“da ?18q de timbres poste, fait imprimer il ses frais près de 
-UU.UUU circulaires, acheté les enveloppes et le papier nécessaire, et 
paye tous ses autres frais, à l’exception de salaires, car le travail de 
tous nos membres a été gratuit. Le coût de 100.000 circulaires de 4 
pages est de $150, (750 frs) nous pouvons envoyer 12 de ces circu
laires par la poste pour 1 centin ; nous sommes one assurés que 
pour cette modique somme, le Canada sera conn en Europe par 
douze personnes au moins, ce qui constitue une propagande à bon 
marché. Au lieu de distribuer à tort et à travers des brochures du 

do'!t r®nvoi seul Par la poste coûte de 5 à 7 contins 
,5, a centimes), sans compter la valeur des brochures, nous 

prêterons envoyer des circulaires qui font autant d’effet et ne consti
tuent qu une perte insignifiante si elles ne sont pas lues avec intérêt 
par ceux qui les reçoivent. Dans chacune de ces circulaires on invite 
es lecteurs à nous demander des brochures plus détaillées sur le 

Canada, s ils désirent plus de renseignements. Nous sommes donc 
certains que les brochures que nous envoyons à ceux qui les deman
dent ne seront pas perdues. C’est une économie importante sous

,

tous les rapports (1).
Notre travail de propagande a été plus considérable depuis le 

le inois de Novembre 1888 que pour la même période de l’année pré
cédente, aussi sommes-nous déjà assurés pour 1889 d’un résultat 
encore plus satisfaisant. Il est très regrettable que le Gouvernement 
du Canada n ait pas d’agents d’émigration en France, comme il en a 
dans la plupart des autres pays d’Europe ; quoiqu’on en ait dit, il y 
a enrance de très bons éléments d’émigration pour le Canada, il 
s agit seulement de les attirer, ce qui n’est pas bien difficile si on veut, 
s en donner la peine. La preuve en est dans les exemples de la Répu
blique Argentine et du Brésil, qui grâce à leurs agents ont recruté en 
h rance, depuis 6 mois près de 10.000 émigrants, sans compter plus 
de o.OOÜ en Belgique. Nous ne pouvons conseiller au gouvernement, 
du Canada de se servir des moyens qu’emploient la République 
Argentine et le Brésil pour attirer les colons, c’est-à-dire faire des 
avances de passages, nous y sommes complètement opposés. Nous 
tenons plus à la qualité qu’au nombre nous ne voulons pas de 
pauvres ni d’ouvriers sans ressources pour encombrer nos villes, où

(1) M. 1 abbe Plantai prêtre français établi en Canada depuis 11 ans étant 
rétourne en I< rance en Janvier 1889, pour revoir sa famille et s’omuier on même 
temps de colonisation, la Société a facilité énormément son travail en le faisant 
connaître dans toutes les parties (le l’Ardèche, de la Lozère et de la Haute Loire, 
en annonçant partout la date de son retour en Canada, et en engageant les colons 
a profiter de 1 occasion pour venir avec lui. Nous croyons, par suite, pouvoir 
compter sur un bon résultat.
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l’ouvrage, l’hiver, n’est pas toujours assuré ; c’est pour cela que 
avons limité notre propagande aux campagnes, et que par suite es 
£ des colons arrivés de France et de Belgique en 1888, sont des 
cultivateurs. Un bon nomure de petits fermiers de France et de Bel
gique, munis d’un petit capital, seraient disposés à venir en Canada, 
s’ils connaissaient notre pays, et si des agents du gouvernement 
honnêtes et consciencieux venaient les décider à partir, elles accom
pagnaient jusqu’au port d’embarquement. Malheureusement notre 
Société ne peut tout faire et se substituer complètement au gouver
nement, c’est pour cela que nous verrions avec plaisir le gouverne
ment s’occuper sérieusement de la question. Nous ne demandons pas 
la création de grasses sinécures en France, mais la nomination d un 
seul agent pour les campagnes, dont le salaire serait en proportion 
des cultivateurs qu’il enverrait au Manitoba ou au Nord-Ouest c est- 
à-dire la nomination d’un agent à commission qui recevrait une 
prime pour chacun des colons cultivateurs qu il enverrait. . Le^gou- 
vernement par ce moyen serait assuré de ne payer de salaire a cet 
agent qu’en proportion de son travail. Ou bien encore si le gouver- 
nement voulait payer une somme de $3 a $400 seulement pour frais 
de voyage à 4 ou 5 de nos correspondants, des prêtres pour la plu
part, il se procurerait de cette façon de bons et honnêtes agents qui 
ne coûteraient presque rien, puisqu ils ne demandent salaire,
mais simplement une bien petite somme, la seule d ailleurs qui 
serait dépensée en France, qui leur permettrait de payer leurs 
dépenses. On peut voir qu’ils ne sont pas exigeants. ,

Le manque d’une bonne brochure pour la France et a Belgique,nous 
a nui aussi beaucoup ; le *‘ Guide du Colon français par M. Proulx, 
qui est maintenant épuisé, suffisait parfaitement pour notre propa
gande. C’était une brochure peu coûteuse, peu pesante pour envoyer 
par la poste, et qui revue et corrigée sur certains points est la. meil
leure de toutes. Nous avons suppléé à ce manque de petites brochures 
par l’envoi de brochures plus volumineuses, mais surtout par des 
circulaires imprimées par notre Société, par la publication d articles 
spéciaux sur le Canada dans des journaux français et le Coloni
sateur Canadien ” de Montréal, publie avec 1 appui de votre dépar-
tC0^euWo\rœque nous avons fait avec les modestes ressources 
mises a notre disposition par la bonne volonté et la générosité de 
nos amis de France et du Canada, pour ne pas douter qu avec une 
aide plus effective du gouvernement on ne pourrait arriver a quelque 
chose de plus sérieux.

En soumettant ces

nous

considérations à votre bienveillance, Monsieur 

et nous juger dignes de pouvoir compter sur votre genereux appui.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, etc.,
A. BODARD,

Secrétaire.
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LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE et le CANADA

LA REPUBLIQUE ARGENTINE.
Les avances de passage.—La République Argentine offre aux émigrants de 

leur avancer les frais de leur voyage, mais ce n’est pas dans leur intérêt, car là- 
bas, on les fait travailler comme des esclaves pour payer ce qu’ils doivent. Un 
colon qui s’aperçoit qu'il a été trompé et qui veut retourner dans son pays, ne le 
peut pas ; on peut le retenir jusqu’à ce qu’il ait payé ce qu’il doit.

Capital.—Un cultivateur dont la famille est composée de 4 personnes doit, 
dès son arrivée, au gouvernement de la République Argentine, pour son passage 
une somme de près de 800 frs. S’il veut acheter 64 hectares de terre, on lui en vend, 
à crédit, à raison de 50 à 100 frs l’hectare ; 64 hectares à 50 frs au minimum font 
3,200 frs, et 800 1rs de frais de voyage forment en tout 4,000 frs. Dès son arrivée 
cette famille est donc endettée de 4,000 frs.

Pas de terres gratuites.—Le gouvernement n'a pas de terre à vendre ni à 
donner ai;,, émigrants ; tout est accaparé par les spéculateurs qui la vendent, 
comptant ou à crédit, à des prix exorbitants. L’émigrant qui a acheté des terres 
à crédit ne peut jamais payer ; au bout de quelques années, il est obligé de les 
abandonner en paiement de ses dettes ; il perd son travail et son temps et se 
trouve plus pauvre qu’à son arrivée. Voyage.—Le voyage dure de 25 à 30 jours.

Ce que tout le monde devrait savoir.—Toutes les marchandises se ven
dent deux fois plus Cher qu’en France ou en Belgique car il y a peu de manu
factures et tout s'achète en Europe. Les loyers sont très-élevés ; à Buénos 
Ayres, une chambre non meublée se loue 100 frs par mois Pour réussir, le cul
tivateur doit avoir beaucoup d’argent, car on lui vend la terre le plus cher possible.

Les produits agricoles ont très-peu de valeur ; les animaux vivants ne peu
vent s’envoyer en Europe, le voyage est trop long ; on tue les boeufs et les 
moutons, pour la peau et le suif : on jette leut chair ; des milliers de chevaux 
qu’on ne peut trouver à vendre, sont aussi abattus de cette façon ; le blé, l’avoine, 
le mais sont à très bon marché, les frais de transport pour l’Europe sont si 
COUteUX qu’ils absorbent les bénéfices du cultivateur, qui n’a, par suite, aucur 
intérêt à les cultiver. Il se fait très peu de beurre et de fromage. On promet aux 
ouvriers des salaires deux fois plus élevés au'en France ou en Belgique, mais 
on ne leur dit pas qu’ils sont payés en papier monnaie qui perd aii change 
partie de sa valeur. Ainsi un homme qui reçoit 250 frs en papier monnaie 11e peut 
obtenir pour cette somme que too frs en or ; un ouvrier que l’on paye 5 frs par 
jour en papier ne reçoit en réalité que deux francs. Le bois de chauffage ou de 
construction fait défaut, ce dernier est acheté en Canada ; le colon se construit 
des cabanes en terre. L'hectare de terre se vend de 80 à 500 frs et même 2.000 
frs; la qualité inférieure peut s’obtenir pour 10 frs 50. Les instruments d’agri- 
cnlture, les outils sont d’un prix très-élevé, ils sont importés des Etats- 
Unis ou du Canada, Le choléra et la fièvre jaune y font parfois des ravages.

9n ne parle pas français.—Sur quatre millions d’habitants, il y a environ 
150 000 Français dont la moitié sont des Basques qui parlent l'Espagnol. Nos 
compatriotes français et belges seront noyés en très peu de temps dans les quatre 
millions d'Espagnols et d’Italiens qui forment le fonds de la population. Il est 
impossible qu’ils puissent conserver l’usage de la langue française. Us SODt perdus 
pour leur Patrie. En dehors de la ville de Buénos Ayres, presque personne ne 
comprend le français ; on n’y trouve pas un seul village où l'on parle exclusive
ment le français. Il n’y a pas d’école» françaises, pas de banque française, 
l’immense majorité parle espagnol ; il n’y a que 2 ou 3 journaux français. 
L’émigrant français ou belge est envoyé à 3 ou 400 lieues dans l’intérieur du pays ; 
là, il se trouve, pour son salaire, à la discrétion des entrepreneurs. Un tel pays 
est-il avantageux pour les émigrants parlant français ?

Pourquoi enfin la République Argentine comme le Brésil essayent-ils d’at
tirer surtout des émigrants pauvres en leur avançant leur passage ? C’est qu’on 
sait bien qu’à cause de leur pauvreté, Ils ne pourront plus jamais revenir dans 
leur pays et qu’on les fera alors travailler à la place des nègres que le Brésil 
vient d’affranchir. On veut remplacer les esclaves par les pauvres français 
et belges.

!
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COMPAREZ AVEC LE CANADA.
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LE CANADA et la REPUBLIQUE ARGENTINE

LE CANADA.

Les avances de passage.—Le gouvernement du Canada n’avance de pas
sages à personne, parce qu’il considère que c’est une spéculation dont les émi
grants sont toujours les victimes. Il veut qu’en arrivant en Canada, un colon n ait 
pas de dettes et qu’il soit toujours libre de s’en retourner quand ça lui plait.

Terres gratuites.—Au lieu d’avance de passages, le Canada donne gratui
tement, ail Manitoba, atout homme âgé de plus de 18 ans, ou aux veuves ayant 
des enfants, 64 >2 hectares de terre. Dès son arrivée, le colon, qui a payé lui-mème 
son passage, se trouve donc sans aucune dette et propriétaire de 64 '/2 hectares.

Capital.—Eli Canada, une famille de cultivateur composée de 4 personnes 
paiera 800 frs environ pour ses frais de voyage, mais dès son arrivée, elle ne dévia 
rien à personne et se trouvera propriétaire de 64 hectares de bonne terre. 800 
frs lui suffiront pour posséder 04/2 hectares en Canada, tandis ru il lui en faudra au 
moins 4000 dans la République Argentine, pour avoir la même étendue de terrain.

Vnvaae —P oui venii en Canada il faut seulement de 9 a 12 jours.
Ce que tout le monde devrait savoir.—Toutes ie; marchandises, excepté 

celle1 de luxe, se vendent moins Cher qu’en France ou en Belgique ; il y a par
tout de nombreuse- minutactures. Les loyers sont a bon marchea Montreal, 
une chambre non meublée se loue de 10 à 15 frs par mois. Pour réussir en Canada, 
notamment au Manitoba, un cultivateur courageux n'a besoin que de quelques 
cent «nos de francs, car on lui donne la terre gratuitement. L trouve toujours 
à “édits es instruments d agriculture. Les produits agricoles ont une bonne 
valeur les animaux vivants sont envoyés en Europe en 10 jours; la peau, le 
suif et ia viande des bœufs et des mouton1 se vendent toujours, rien ne SB perd. 
l'élevage de* chevaux est lucratif; la culture du blé, surtout au Manitoba, donne 
de beaux bénéfices ; la terre Y est s, riche que l'hectare produit toujours sans 
entrai1 de 2e a 40 hectolitres. Le- frais de transport en Europe sont a si bon 
marché que le cultivateur trouve toujours intérêt à la culture du grain L «levage 
des animaux pour la production du beurre ei du fromage donne de magnifiques 
nrofits. On n’invite pas les ouvrhrs a venir en Canada, en leui promettant des 
gros salaires • les prix du Canada sont ceux de Paris mais 011 les paye avec des 
billets de banques ou de l’o,. On ne trompe personne et on du franchement a 
vérité. Le Canada, pays agricole, a surtout besoin de cultivateurs. Le bois de 
chauliage et de construction abondent presque partout Avec une centaine de 
francs le colon peut se construire lui-même, avec le bois de sa terie. une bonne 
maison qui lui suffit pour les premières années. En outre des terres données gra
tuitement l>ar le gouvernement, on peut acheter des terres tre» fertiles depuis 25 
i,œ ”s l’hectare^ payable e„ .0 ans. Les Instruments d’ag’icuïturé, les outils 
sont fabriqués en Canada, ils sont meilleur marche qu en F rance et en Belgique. 
Il n’y a jamais eu aucune épidémie, l’Inver est froid mais bien plus sam qu en 
Europe. 11 n’y a jamais de brouillard. 11 y a près de deux mi lions d habitants 
narlaut français, des milliers de villages où l’on ne parle que le français Les 
Français et les Belges conserveront toujours la langue de leur latne, car le 
Canada est un grand pays où la langue française est officielle comme 1 anglais. 
Il y a des milln rs d’écoles françaises ; presque partout on comprend le fran
çais notamment dans la Province de Québec et dans une partie du Manitoba. 
iiTr à Montréal 150,000 habitants parlant français et 55,000 à Québec. Il y a 
dans le pays cinq banques françaises, un crédit foncer comme celui de France, 
qvi prête de l’argent aux cultivateurs, et plus de 60 journaux français.

' Le Canada n’essaye pas d’attirer chez lu, les pauvres < ’Europe pour les 
exploiter ; les pauvres y sont au contraire bien traites, car celui qu,, sans avoir 
de terre, possède un cheval, des vaches ou autres animaux domestiques, a le droit 
de les envoyer paître sur toutes les prairies qui ne sont pas encloses; Presque 
partout au Manitoba les pâturages sont Ubres.

Ce que désire le Canada, ce sont des cultivateurs , a ceux-là il offre gra
tuitement 641- hectares de bonne terre, c est-a-<bre 1 aisance et le bonheur a 
quiconque veut" travaille, . Le Canada seul des hommes libres et non des esclaves.

COMPAREZ AVEC LA HEVl'BLIQUE ARGENTINE.
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SOCIÉTÉ D’IMMIGRATION FRANÇAISE

NOM BFT.

Chaque année, 30 à 40,000 Français, Belges et Suisses quittent 
l’Europe, pour aller s’établir dans des pays étrangers dont ils ne 
connaissent ni la langue ni les habitudes, où leurs enfants, (lès la 
seconde génération, ne parlent plus français et sont perdus a jamais 
pour l’influence de leur nationalité. Pourquoi ces émigrants, au lieu 
d’aller ainsi se fixer à l’étranger, ne viendraient-ils pas en Canada 
qui leur offre de grands avantages matériels, et ou de plus ils sont 
assurés de retrouver les mœurs et le langage de leur patrie 1

Le Canada, ancienne colonie française, est le pays qui convient 
le mieux aux émigrants parlant français, car c est le seul en dehors 
de l’Europe où ils puissent rencontrer un groupe aussi nombreux de 
leurs compatriotes. En 1763, le Canada ne comptait que 6o,000 
âmes, aujourd’hui près de deux millions d’habitants parlent notre 
langue ; ne peut-on pas espérer, en considérant un accroissement 
aussi prodigieux, qu’avec l’aide d’une émigration française et belge, 
il n’y aurait pas moyen d’y fonder un grand pays de langue française !

C’est cette idée patriotique qui a décidé la formation en France,
' en Belgique et en Canada de La Société immigration française, 

dont le siège est à Montréal, Canada.
La Société n’a pas l’intention de nuire aux colonies françaises 

dont elle désire au contruire la prospérité ; ce qu’elle veut, c’est 
conserver à notre nationalité et à notre race, les émigrants d origine 
française qui abandonnent leurs foyers pour aller demeurer à 
l’étranger. Quelle influence pour la France, quel essor considérable 
prendraient son commerce et ses industries, si un grand nombre de 
ses enfants venaient s’établir en Canada !

Quoique débarquant au milieu d’une population sympathique, les 
colons français, belges et suisses se sont trouvés jusqu’ici isolés dans 
un pays où ils n’avaient ni connaissances ni amis. Ignorant les 
habitudes et les mœurs, ne sachant où s’adresser pour obtenir des 
renseignements, ils se trouvaient exposés quelquefois à se faire 
tromper, grâce à la Société (Vimmigration française, ce ne sont plus 
des étrangers. Dès leur arrivée, ils sont conseillés, guidés sûrement 
et pratiquement, renseignés sur tout impartialement, munis de 
recommandations, bref tout est fait pour faciliter leur établissement 
au milieu jd’amis et de compatriotes qui les accueilleront à bras 
ouverts, s’ils veulent faire avec eux cause commune.

Et tout cela ert fait par la Société dans 
désintéressé, sans jamais rien demander # .
qu’aux négociants qui désirant développer leurs relations^d allaires, 
voudraient obtenir des informations sur le commerce du Canada.

Tel est le but élevé de la Société. Aider à son développement, 
c’est donc travailler à la grandeur et à la prospérité de la France et 
du Canada.

/

but complètement 
aux émigrants, non plus

tin

NOUS COMPTONS SUR L’APPUI DE TOUS.
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SnoietÉ ïlmiipüE Française à Montréal Canada.
3EC0NNUE D'UTILITÉ PUBLIQUE LE 2 AOUT 1837.

BU RK AU DE LA SOCIÉTÉ :
Président: L’honorable C. E. Casgrain, sénateur.
Via - Président* : L’honorable Juge B. A. T. de Montiont.
Direct™, : MM. Th" Gh h a hII't/i clos écoles françaises d’Esaex i

D. B. Odette, négociant ; J. Monies, publiciste.
Secrétaire Général : A. Bodard.

Membres d’Iionncur :

nroniotenr de la colonisation de la vallee d’Ottawa; le Rév. F. Uen

Canadien du Pacifique.
Fw France —MM. E. Rameau, auteur de “ La France aux Colonies,

i’ Foncin secrétaire général de 1 Alliance Fiançaise.
En BkuiiockMr. IV Waielet agent général de 1 émigration au Canadr

EXTRAIT DES STATUTS.

aussi aux négociant* des renseignement* sur le commerce,
A ut U—fondée dans un but patriotique, tous les services rendus par la

SïSSaSî=S=
en Canada soit par leur* actes, leur* écrit» ou leur parole: 2o de tous ceux qui 
avant navé A la Roelélt* une somme de $100 ou 600 francs auront prouvé par IA 
l'inlf-ici et la sympathie qu’ils portent A l’œuvre de la itoclété. Us sont choisis 
on accentés nar'lc conseil dn la Société, font partie de droit du conseil d’admtnls- 
trntlon^et de direction, et ne paient pas de cotisation ; lets membres Titulaires

pnndunt s sont ifropptés^sur Fur ‘demande faite ^^x pe^nneltoment^ea 
membrvF en Canada. paient par anhéo et un droit, d entrée de Jj. loua les 
fonds de In société mnt strictement employés en frais de prop^ande.

Art. VIII._Tah Société est autorisée A recevoir des dons, des legs ou des sub
ventions.___________________________________________________ . . , . -
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